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1. Rapport de gestion 
 

1.1. Activités et faits marquants 
 

1.1.1. Présentation générale 
 
S.T.Dupont S.A. fabrique et/ou commercialise des briquets, instruments à écrire, accessoires, maroquinerie et prêt-à-porter 
dans le domaine de la mode pour homme. 
 
Les produits fabriqués ou de négoce sont distribués soit en direct vers des grossistes, soit via des filiales de distribution 
implantées principalement en Europe et en Asie. 
 
La société n’a pas lancé de nouveaux produits sur le marché au cours de l’exercice, à l’exception des séries limitées « Casino 
Royale » et « Versailles » destinées aux collectionneurs. 
 
Les principaux marchés géographiques du Groupe sont la France, l’Europe, l’Asie, les Amériques et le reste du Monde. 
 
S.T.Dupont S.A. est une société anonyme enregistrée et domiciliée en France. Son siège social est situé à Paris. 
 
S.T.Dupont est cotée en Bourse sur Euronext Paris (compartiment C). 
 
Les états financiers consolidés ont été arrêtés par le Directoire le 28 juin 2007. Ils sont exprimés en milliers d’euros, sauf 
indication contraire. 
 

Distribution contrôlée 
 

(En nombre de points de vente) 2004-2005 2005-2006 2006-2007 Ouverture   Fermeture 
Magasins exploités directement 18 18 17 3 4 
Magasins sous contrats 31 27 22 2 7 
Magasins shop-in-shops 188 199 195 7 11 

 
 
La politique définie dans le plan d’affaires de 2006 visant à améliorer la qualité du réseau de distribution s’est poursuivie sur 
l’exercice. Les points de vente dont la rentabilité ne pouvait pas être assurée à moyen terme ont été fermés et de nouvelles 
ouvertures sont intervenues. 
 
Contrairement à de nombreuses sociétés du secteur du luxe, la distribution des produits de la société est encore très 
dépendante de réseaux de distribution "multi marques". 
 
Cette distribution "non contrôlée" représentait au 31 mars 2007 encore environ 80 % du chiffre d’affaires total de la société et 
reflète la variété des activités de la marque : civettes, spécialistes écriture, spécialistes maroquinerie, bijouteries, spécialistes 
cadeaux, etc. 
 
Par ailleurs, on observe - en particulier en Europe - une disparition graduelle de cette distribution financièrement fragilisée par 
le développement de réseaux de distribution organisés par enseigne. 
 
La diversité des canaux de distribution de la société rend très difficile la construction d'une image de marque uniforme et 
fragilise, par conséquent, la stratégie de développement et de diversification de la marque. 
 
La mise en œuvre de la stratégie s’organise aujourd’hui autour : 
• d’initiatives fortes sur les piliers historiques en matière de lancement de nouveaux produits ; 
• de la priorisation claire des marchés en terme d’investissements (France, Hong-Kong/Chine, Japon et Russie), au travers 

d’une politique commerciale centrée sur l’optimisation du réseau existant (merchandising plus efficient, ouverture de 
SIS/corners) ; 

• du développement sélectif des licences ; 
• de la stricte maîtrise des coûts. 
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Répartition de l’activité par zone géographique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.2. Principales dates clés 
 
Monsieur Simon Tissot Dupont a ouvert son premier atelier en 1878, et la société S.T.Dupont a été créée en 1934. 
 
L’activité initiale de la société, la maroquinerie de luxe, s’est peu à peu diversifiée et s’est étendue aux briquets de luxe puis à 
partir des années 1970 aux stylos, lunettes, parfums, cigares, montres ainsi qu’au prêt-à-porter. 
 
S.T.Dupont est aujourd’hui implantée dans les principales régions du globe et notamment en Russie et en Chine où elle a 
identifié d’importantes opportunités de croissance. 
 
 

1.1.3. S.T.Dupont et son marché 
 
Étant donné la spécificité et la diversité du portefeuille de produits de la marque S.T.Dupont ainsi que son positionnement sur 
les différents marchés, il n’y a pas, à proprement parler, de société directement comparable. 
 
La société estime être le premier acteur sur le marché mondial du briquet de luxe, avec une part de marché de 70 %. Les 
principaux concurrents sont Cartier, Dunhill et Zippo. 
 

 Chiffre d’affaires net « Produits » 
par activité (en M€)

52,9
42,2

37,0

26,2

27,5
26,7

7,5

8,1

7,7

2004-2005 2005-2006 2006-2007

Autres

Maroquinerie et
PAP
Briquets et Stylos

86,6

71,4

77,8

Amériques : 4,6  % 

Europe : 41,1  % 

Dont France : 12,5 % 

Asie : 48,8  % 

Autres : 5,5  % 
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Le montant nominal maximum d’augmentation de capital de la Société résultant de l’ensemble des émissions réalisées en 
vertu de la présente délégation est fixé à deux millions cent mille (2 100 000) euros, étant précisé qu'il ne pourra excéder le 
plafond prévu à la dixième résolution sur lequel il s'impute et qu'il est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires à 
émettre, éventuellement, au titre des ajustements effectués pour protéger les intérêts des titulaires des droits attachés aux 
valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation. 
 
En toute hypothèse, la somme versée dès l’émission ou pouvant ultérieurement être versée à la Société devra être, 
conformément aux stipulations de la dixième résolution, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum prévu par la législation après correction, s’il y a lieu, de ce 
montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance 
 
Les actionnaires de la Société ne disposent pas de droit préférentiel de souscription ni aux valeurs mobilières visées ci-dessus 
émises par les Filiales ni aux actions ordinaires de la Société auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit. 
 
Nous vous demandons de conférer tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la 
loi,  pour mettre en œuvre la présente résolution, en accord avec les conseils d’administration, directoire ou autres organes de 
direction ou gestion des Filiales émettrices des valeurs mobilières visées par la présente résolution, notamment pour fixer les 
montants à émettre, déterminer les modalités d’émission et la catégorie des valeurs mobilières à émettre, fixer la date de 
jouissance, même rétroactive, des titres à créer et, généralement, prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous 
accords et conventions pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, le tout dans le cadre des lois et règlements 
français et, le cas échéant, étrangers, applicables. Elle confère également au Directoire tous pouvoirs pour apporter aux statuts 
les modifications rendues nécessaires par l’utilisation de cette délégation ainsi que pour imputer, à sa seule initiative, les frais 
des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et, sur sa seule décision et s’il le juge opportun, 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation, conformément aux termes de son rapport à la présente Assemblée. 
 
La présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 

17. DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE EN VUE D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIETE PAR L’EMISSION DE 

TITRES DE CAPITAL OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE RESERVES AUX ADHERENTS D’UN PLAN 

D’EPARGNE D’ENTREPRISE (17EME RESOLUTION) 
 
Dans la dix-septième résolution, nous vous demandons de déléguer au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée par la loi, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée, avec faculté de 
subdélégation à toute personne habilitée par la loi, sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, sur ses seules 
décisions, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par l’émission d’actions ordinaires ou 
de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société réservée aux membres du 
personnel et anciens membres du personnel adhérents du plan d’épargne d’entreprise de la Société ou du Groupe S.T.Dupont, 
ou encore par l'attribution gratuite d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
existantes ou à émettre de la Société, notamment par l'incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes, dans les 
limites légales et réglementaires. 
 
Le montant nominal maximum d’augmentation de capital, immédiat ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions 
réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 210 000 euros, étant précisé qu'il est fixé (i) compte non tenu du nominal 
des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements effectués pour protéger les intérêts 
des titulaires des droits attachés aux valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation et (ii) 
indépendamment des plafonds d’augmentation de capital résultant des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
autorisées par les neuvième et dixième résolutions et les douzième à seizième résolutions qui précèdent. 
 
Le montant nominal maximum d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 210 000 euros étant précisé qu'il est fixé (i) 
compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements effectués 
pour protéger les intérêts des titulaires des droits attachés aux valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la 
présente délégation et (ii) indépendamment du plafond d’augmentation de capital résultant des émissions d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières autorisées par la onzième résolution qui précède. 
 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d'une émission de titres, l’augmentation de capital ne sera réalisée qu’à 
concurrence du montant de titres souscrits. 
 
La résolution supprime, au profit des membres du personnel et anciens membres du personnel adhérents du plan d’épargne 
d’entreprise de la Société ou du Groupe S.T.Dupont, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires 
ou valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente délégation, et implique la 
renonciation à tout droit aux actions ou autres valeurs mobilières attribuées gratuitement sur le fondement de la présente 
délégation. 
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La décote offerte dans le cadre d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société ou du Groupe S.T.Dupont est fixée à 20 % ou 30 % 
de la moyenne des premiers cours cotés de l’action S.T.Dupont sur l’Eurolist d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse 
précédant le jour de la décision du Directoire fixant la date d’ouverture des souscriptions selon que la durée d'indisponibilité 
prévue par le plan en application de l’article L.443-6 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans. Toutefois, 
l'Assemblée Générale autorise expressément le Directoire à réduire ou supprimer ces décotes s’il le juge opportun, notamment 
en cas d’offre aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de titres sur le marché international et/ou à l'étranger afin de 
satisfaire les exigences des droits locaux applicables. Le Directoire pourra également substituer tout ou partie de la décote par 
l’attribution d’actions ou d’autres valeurs mobilières en application des dispositions ci-dessous ; 
Le Directoire pourra prévoir l’attribution, à titre gratuit, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires de la Société, étant entendu que l’avantage total résultant de cette attribution et, le cas échéant, des décotes 
mentionnées au tiret ci-dessus ne peut pas dépasser l'avantage dont auraient bénéficié les adhérents au plan d'épargne si cet 
écart avait été de 20 % ou de 30 % selon que la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application de l’article L.443-6 du 
Code du travail est supérieure ou égale à dix ans et sous réserve que la prise en compte de la contre-valeur pécuniaire des 
actions ordinaires attribuées gratuitement, évaluée au prix de souscription, n'ait pas pour effet de dépasser les limites légales. 
 
Il vous est demandé de conférer au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, tous pouvoirs 
à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour : 
 
• arrêter les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ou attribution gratuite de titres, 
• déterminer que les émissions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par l'intermédiaire 

d'organismes de placements collectifs de valeurs mobilières, 
• arrêter, dans les conditions légales, la liste des sociétés, ou groupements, dont les membres du personnel et anciens 

membres du personnel pourront souscrire aux actions ordinaires ou valeurs mobilières émises et, le cas échéant, recevoir 
les actions ordinaires ou valeurs mobilières attribuées gratuitement, 

• déterminer la nature et les modalités de l'augmentation de capital, ainsi que les modalités de l'émission ou de l'attribution 
gratuite, 

• fixer les conditions d'ancienneté que devront remplir les bénéficiaires des actions ordinaires nouvelles à provenir de la ou 
des augmentations de capital ou des titres objet de chaque attribution gratuite, objet de la présente résolution, 

• fixer les conditions et modalités des émissions d'actions ou de valeurs mobilières qui seront réalisées en vertu de la 
présente délégation et notamment leur date de jouissance, et les modalités de leur libération,  

• arrêter les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions, 
• constater la réalisation de l'augmentation de capital par émission d'actions ordinaires à concurrence du montant des 

actions ordinaires qui seront effectivement souscrites, 
• déterminer, s'il y a lieu, la nature des titres attribués à titre gratuit, ainsi que les conditions et modalités de cette 

attribution, 
• déterminer, s'il y a lieu, le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite ci-dessus fixée, le ou les postes des 

capitaux propres où elles sont prélevées ainsi que la date de jouissance des actions ainsi créées, 
• sur sa seule décision et s'il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation, 

• prendre toute mesure pour la réalisation des augmentations de capital, procéder aux formalités consécutives à celles-ci, 
notamment celles relatives à la cotation des titres créés, et apporter aux statuts les modifications corrélatives à ces 
augmentations de capital, et généralement faire le nécessaire. 

 
18. AUTORISATION AU DIRECTOIRE D'ATTRIBUER DES OPTIONS D'ACHAT D'ACTIONS (18EME RESOLUTION) 

 
Dans cette résolution, nous vous demandons d’autoriser le Directoire, avec faculté de délégation, pour une durée de trente-huit 
mois à compter du jour de la présente Assemblée, dans le cadre des articles L.225-179 et suivants du Code de commerce, à 
consentir, en une ou plusieurs fois, aux membres du personnel salarié ainsi qu'aux dirigeants ou à certains d'entre eux, de la 
Société et des sociétés ou groupements d'intérêt économiques qui lui sont liés dans les conditions définies à l'article L.225-180 
du Code de commerce, des options d'achat d'actions de la Société. Les actions ordinaires pouvant être obtenues sur exercice 
des options d'achat d'actions consenties au titre de la présente résolution devront être acquises par la Société dans le cadre 
des articles L.225-208 ou L.225-209 du Code de commerce. 
 
Le nombre total des options d'achat d'actions ainsi offertes ne pourra donner droit d'acheter un nombre d'actions supérieur à 2 
% du capital social existant au jour de la présente Assemblée compte non tenu des ajustements susceptibles d'être opérés en 
vertu de la réglementation en vigueur. 
 
Les options pourront être exercées par les bénéficiaires pendant un délai qui sera fixé par le Directoire et qui ne pourra 
excéder dix (10) ans à compter de la date à laquelle elles auront été consenties. 
 
Le Directoire fixera le prix d'achat des actions, conformément à la législation en vigueur à la date à laquelle les options seront 
consenties. Ce prix ne pourra être inférieur (ii) ni à 95 % de la moyenne des cours cotés de l'action à la Bourse de Paris lors des 
vingt dernières séances de bourse précédant le jour où les options d'achat seront consenties (ii) ni à 95 % du cours moyen 
d’achat des actions détenues par la Société au titre des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce.  
 




